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1er et 2nd degrés 

Effectifs prévisionnels et moyens alloués pour la rentrée 2026 

 

Une diminution forte du nombre d’élèves pour la rentrée 2025-2026 : 

Constat 2025 public 

• 1er degré : -2 921, soit -2,5% écoliers 

• 2nd degré : - 745, soit -0,7% collégiens et lycéens 

Prévisions 2025-2026 public 

• 1er degré : - 2 769 élèves (soit -2,4 %): 

- 1 596 élèves en pré-élémentaire soit -3,9% et 1 214 élèves en élémentaire (- 1.7%). 

• 2nd degré : -1 379 élèves (soit -1.3%) : 

o le 1er cycle diminuerait de 916 élèves (873 en collèges et 43 en lycées) ; 

o le cycle professionnel diminuerait de 103 élèves ; 

o le cycle GT diminuerait de 308 élèves ; 

o les filières post baccalauréat verraient une baisse de leurs effectifs (-52). 

 

Dans le premier degré 

Un budget conçu selon les priorités nationales déclinées dans le contexte et les 

orientations académiques, et notamment : 

o  augmentation du P/E prévisionnel, qui s’établirait à 6.61 à la rentrée 2026 contre 6.53 

constaté à la rentrée 2025 ; 

o approfondissement de l’école inclusive :  

o 5 créations d’ULIS supplémentaires ;  

o poursuite du déploiement des PAS, avec financement de 26 postes de 

coordonnateurs ; 
o 2 dispositifs spécifiquement dédié à l’accompagnement des enfants de familles 

itinérantes et du voyage (EFIV). 

o prise en compte de la diversité des territoires :  

o prise en compte de la difficulté scolaire et sociale (IPS) dans la répartition des 

mesures scolaires ; 

o un effort équivalent à 32 ETP pour soutenir le maintien des classes uniques dans 

les territoires ruraux ; 

o aucune fermeture d’école sans l’accord du maire. 

 

Un budget qui tient compte de l’équité sociale et territoriale 

o augmentation du P/E malgré un retrait de 81 moyens d’enseignement (- 32 ETP (Côte-

d’Or), - 5 ETP (Nièvre), - 22 ETP (Saône-et-Loire), - 21 ETP (Yonne) ; 

NB : compte tenu de l’effet démographique, le maintien du P/E actuel aurait abouti à un 

retrait total de 180 moyens d’enseignement. 

o une répartition des dotations entre les départements qui permet de prendre en 

compte les évolutions démographiques, la difficulté scolaire et sociale, et la 
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structuration du réseau scolaire (notamment dans sa dimension rurale) pour mettre en 

œuvre les priorités nationales et académiques. 

 

Dans le second degré 

Une diminution des moyens d’enseignement dans l’académie proche de l’effet 

démographique : 

retrait notifié de - 83 ETP ; 

NB : compte tenu de l’effet démographique, le maintien du H/E actuel aurait abouti à un 

retrait total de 105 moyens d’enseignement. 

 

Un budget conçu selon les priorités nationales déclinées dans le contexte et les 

orientations académiques, et qui permet notamment : 

o augmentation substantielle de la marge d’autonomie dans les collèges : 

au total, 244 ETP seront dédiés à l’accompagnement des collégiens pour consolider et 

approfondir leurs apprentissages, sous la forme d’une allocation progressive des moyens 

(202 ETP) et 42 ETP d’aide de niveau ( 114.7 ETP RS 2025, soit une évolution de +112.73 %) ; 

o maintien d’une allocation progressive des moyens généralisée dans les lycées : 

au total, ce sont 33 ETP (comme à la RS 2025) qui viennent soutenir les marges 

qualitatives des lycées. 

o priorité toujours portée à l’école inclusive pour permettre à tous de suivre une scolarité 

épanouie :  

o création de 6 ULIS supplémentaires : 
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o renforcement important des  dispositifs d’accueil des élèves allophones, avec 5 

ouvertures et plusieurs adaptations des dispositifs existants : 

 

Dpt 

 

Etablissement 
Ty

pe  
Type  Projet 

 

Collèges – évolution des dispositifs UPE2A 
 

58 
Aumeunier Michot – LA 

CHARITE SUR LOIRE 
PU 9h Ouverture 

71 
La Croix Menée – LE 

CREUSOT 
PU -9h 

Fermeture - transfert au collège Centre – LE 

CREUSOT 

71 Centre – LE CREUSOT PU 9h 
Ouverture - transfert du collège La Croix 

Menée – LE CREUSOT 

89 

 
Paul Fourrey - MIGENNES PU -9h 

Fermeture d’un dispositif sur les deux - 

transfert au collège Mallarmé - SENS 

89 

 
Mallarmé - SENS PU 9h 

Ouverture - transfert du collège Paul Fourrey - 

MIGENNES 

89 Albert Camus - AUXERRE PU 9h Ouverture  
 

Lycées – évolution des dispositifs UPE2A 
 

21 Simone Weil - DIJON PU 18h Pérennisation des moyens 

21 Le Castel - DIJON PU 18h  Ouverture - dispositif NSA 

21 Roland Carraz – CHENOVE PU 18h 
Transformation du dispositif existant en 

dispositif NSA 

58 
Pierre Bérégovoy - 

FOURCHAMBAULT 
PU 18h 

Transformation du dispositif existant en 

dispositif NSA 

58 Jean Rostand - NEVERS PU 18h Ouverture 

71 René Cassin - MACON PU 18h Ouverture - dispositif NSA 

71 
Hilaire de Chardonnet – 

CHALON-SUR-SAONE 
PU -18h 

Fermeture - transfert au lycée Jeannette 

Guyot – CHALON-SUR-SAONE 

71 

 

Jeannette GUYOT – 

CHALON-SUR-SAONE 
PU 18h 

Ouverture - transfert du lycée H. de 

Chardonnet – CHALON-SUR-SAONE 

 

 

 

 

 


